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T;tat du Pacte international relatif aux ôroits êcononiques, soclaux et 
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif se ra1Jportant au Pacte international relatif 

aux ôroits civils et politiques 

~anport du Secrétaire ~ênéral 

l. Le 16 dêcembre 1966, l'Assemblée Gênêrale a, par la résolution 2200 A (XXI), 
adonté et ouvert à la siGnature et ~ la ratificatior:. ou à l 1 adhi2sion le Pacte 
intern::üional relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte 
international relcttif au:;~ droits civils et politiques et le Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et 
a exprine 1 1 espoir que les Etats si::::neraient et ratifieraient lesdits Pactes et 
le Protocole facultatif ou y adhéreraient sans tarder et que ceux-ci entreraient 
en vicueur ii une date rap}Jrochée. L'Assemblee a êr:;alerüent prié: le Secrétaire 
:r.:ênéral de présenter .:t 1 1 Assemblée, lors de ses sessions ultérieures, des 
rapports sur l 1 état des ratifications des Pactes et du Protocole facultatif. 
I':n r<.~JJonse ci cette der,lande, des rapnorts sur l 1 état des Pactes internationaux et 
du Protocole facultatif ont ét::~ présent2s chaque annl::e 1 l 1 Assembl0e c;énêrale à 
partir de sa vin~t-deuxieme sesslon, en 1967. 

2. Les rteux Pactes et le Protocole facultatif ont êté ouverts à la signature des 
ti'tats 1 'embres '\ New Yorlé le 19 décembre 1966. Conformément à leurs dispositions 
respectives 1/, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux 
et culturels-est entré en vicueur le 3 janvier 1976, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiQues est entré en vigueur le 23 mars 1976, 
soit trois Plois apr~s la date du dênôt auprès du Secrétaire c:ênêral de 
1 1 Orc-anisation des ~Tations Unies du trente-cinqui~me instrument de ratification 
ou d 1 adhesion et le Protocole facultatif se rapportant au Pacte intermüional 
relatif aux droits civils et politiques ayant cl~j~ reçu le nombre de ratifications 
ou d'adhésions requis est entrG en vie;ueur en l!lême temps que ledit Pacte, 
le 23 mars 1976. 

7 A/32/150. 

1/ Article 27 du Pacte relatif aux droits ;~conomiaues, soclaux et culturels 
et article 1+9 du Pacte relatif aux 0<roits civils et nolitiques et article o nu 
Protocole facultatifo 
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3. Par sa r~solution 31/86 le 13 d~ce~bre 1976, l'Asser~l~e g~n~rale a 
notamment accueilli avec une profonde satisfaction l'entr~e en vir;ueur du Pacte 
international relatif aux droits ~conomiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui 
constitue une ~tape importante des efforts internationaux visant à promouvoir 
le respect et l 1 observation universels des droits de l 'hoEIDle et des libert~s 
fondamentales; a invité à nouveau tous les Etats à devenir parties au Pacte 
international relatif aux droits éconon1iques, sociaux et culturels et au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ainsi qu'à son Protocole 
facultatif et a prié le Secrétaire gÊn~ral de présenter à l'Assemblée générale, 
lors de sa trente-deuxième session, un rapport sur l'état du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et du Protocole facultatif se rapportant 
au Pacte international relatif aux droits civils et politiqueso 

4. Au ler septembre 1977, 46 Etats avaient ratifié le Pacte relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels ou y avaient adhéré; 44 Etats avaient ratifié 
le Pacte relatif aux droits civils et politiques ou y avaient adhéré et 16 Etats 
avaient ratifié le Protocole facultatif se rapportant au Pacte relatif aux droits 
ci vils et poli tiques ou y avaient adhéré. En outre, 56 Etats avaient signé le 
Pacte relatif aux droits économiques, sociaux et culturels; 55 Etats avaient 
signé le Pacte relatif aux droits civils et politiques et 22 Etats avaient signé 
le Protocole facultatif se rapportant au Pacte relatif aux droits civils et 
politiques~/. On trouvera dans les annexes I à III ci-après la liste des Etats 

2/ Y compris la signature appos~e sur les Pactes ainsi que sur le Protocole 
facultatif, l~ 5 octobre 1967, au nom de la République de Chine. On se rappellera 
que, par sa résolution 2758 (XXVI) du 25 octobre 1971, l'Assemblée générale a 
décidé : 

" ••• le r~tablissement de la République populaire de Chine dans tous ses 
droits et la reconnaissance des repr~sentants de son gouvernement comme les 
seuls représentants légitimes de la Chine à l'Organisation des Nations Unies, 
ainsi que l'expulsion immédiate des représentants de Tchang KaÏ-chek du 
siège qu'ils occupent illégalement à l'Organisation des Hations Unies et dans 
tous les organismes qui s'y rattachent." 

Dans une note datée du 25 septembre 1972 qu'il a adressée au Secrétaire 
{sênéral, le I linistre des affaires étrangères de la Tiépublique populaire de Chine 
a déclaré, entre autres, que : 

"A compter du ler octobre 1949, jour de la fondation de la République 
populaire de Chine, la clique de Tchang Kai-chek n'a aucun droit de repré
senter la Chine. Ses signatures et ratifications de tout traité multilatéral, 
ou son adhésion à tout traité nultilatéral, en usurpant le nom de la 'Chine' 
sont toutes illegales et dénuées de tout effet. Hon gouvernement étudiera 
ces traités multilatéraux avant de décider, à la lumière des circonstances, 
s'il conviendrait ou non d'y adh~rer." 

Pour de plus alllples renseignements, voir Traités multilatéraux pour lesquels le 
Secrétaire 0;énéral exerce les fonctions de depositaire : état, au 31 décembre 1976, 
des signatures, ratifications, adhésions, etc. (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.77.V.7). 
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qui ont sign~ ou ratifié les Pactes et le Protocole facultatif ou y ont adh~ré, 
alnsl ~ue les dates de leur signature, ratification ou adhésion. 

5. Lors de la ratification du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, les Gouvernements de l'Allemagne (?épublique federale d'), du 
Danemark, de la "F'inlande, de la l'Torvè;,e, du Royaume-Uni et de la Suède ont fait 
des déclarations en vertu de l'article 41 du Pacte, par lesquelles ils 
reconnaissaient la compétence du Comité des droits de l'homme qui doit être 
institu0, en application de l'article 28 dudit pacte, pour recevoir et examiner 
les communications dans lesquelles un Etat partie pretend qu'un autre Etat ne 
s'acquitte pas de ses oblit,ations au titre du Pacte. Le Comité aura comp~tence 
pour exercer les fonctions prévues à l'article 41 lorsque 10 Etats parties au 
Pacte, au mininum, auront fait des declarations identiques. 

6. Conform&ment aux articles 28 à 32 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, les Etats parties à ce Pacte ont tenu leur premi~re 
réunion le 20 septembre 1976 au Siège des Nations Unies. Au cours de cette réunion, 
ils ont elu les 18 membres du Co~1ité des droits de l'homme sur une liste de 
personnes désignées par les Etats parties. Lors de cette première réunion ces 
Etats ont également décidé que le mandat des membres du Comité conwencerait le 
ler janvier 1977. Conformément au paragraphe l de l'article 32 du Pacte, 
les membres du Comité sont elus pour quatre ans. Toutefois, conformément à la 
nême disposition, le Président de la première Réunion des Etats parties a 
immédiatement après cette première élection, tiré au sort le nom des neuf membres 
du Conité dont le mandat prendra fin au bout de deux ans. On trouvera à 
l'annexe IV ci-après la liste des membres du Comité ainsi que des dates d'expiration 
de leur mandat}/. 

7. Le ComitÉ~ des rlroits de l'homme a tenu sa premlere sesslon au Siège des 
Nations Unies du 21 mars au ler avril 1977 et sa deuxième session à l'Office des 
Nations Unies à Genève du ll au 31 août 1977. Conformérr1ent à l 1 article 45 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Comité soumettra 
,~ l'Assemblée g~nérale lors de sa trente-deuxième session, par l 1 intermédiaire 
du Conseil économique et social, son premier rapport annuel relatif aux travaux de 
ses deux sessions de 1977 ~/. 

3/ Au sujet des décisions des Etats parties au Pacte, voir : Pacte inter
natio;al relatif aux droits civils et politiques, Documents officiels : première 
~éunion des Etats parties, Décisions (CCPR/SP/7). 

4/ Documents officiels de l'Assemblée p,enêrale, trente-deuxième session, 
Suppl~rrJ.ent No 44 (A/32/44). 

1 . .. 



ANNEXE I 

A/32/188 
Français 
Annexe I 
Pa~e 1 

Liste des Etats qui ont siqné ou ratifié le Pacte international 
relatif aux ôroits économiques, sociaux et culturels ou y ont 

adhéré 

Etats 

Alr.:érie 
Allemarne, République 

fédérale o.' 
Argentine 
Australie 
Autriche 

Barbade 
Belgique 
Bulgarie 
Canada 
Chili 

Chine "'EJ 
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Danemark 

Eiiypte 
:5":1 Salvador 
J<;quateur 
Espagne 
Finlande 

Guinée 
Guyane 
Honduras 
Honr.:rie 
Irak 

Iran 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 

~ Adhésion. 

Date de la si~nature 

10 décembre 1968 

9 octobre 1968 
19 février 1968 
18 décembre 1972 
10 décembre 1973 

10 décembre 1968 
8 octobre 1968 

16 septewbre 1969 

9 janvier 1967 
21 décembre 1966 
19 décembre 1966 
20 mars 1968 

4 août 1967 
21 septembre 1967 
29 septembre 1967 
28 septel11bre 1976 
11 octobre 1967 

28 février 1967 
22 août 1968 
19 décembre 1966 
25 mars 1969 
18 février 1969 

4 avril 1968 
ler octobre 1973 
30 décembre 1968 
19 décembre 1966 
18 janvier 1967 

"'Q/ Voir plus haut la note ?J. 

Date de la ratification 
ou de l'adhésion 

17 décembre 1973 

5 janvier 1973 §) 

21 septembre 1970 
19 mai 1976 n/ 
10 février 1'972 

2 avril 1969 
29 octobre 1969 
29 novembre 1968 

6 janvier 1972 

6 mars 1969 
27 avril 1977 
19 août 1975 

15 février 1977 

17 janvier 1974 
25 janvier 1971 

24 juin 1975 

/ ... 
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Etats 

Jamahiriya arabe 
libyenne 

JamaÏque 
Jordanie 
Kenya 
Liban 

Libéria 
Luxembourp: 
Hadagascar 
~1ali 

Malte 

~1aroc 

Ha uri ce 
Hongolie 
Norvèp;e 
Nouvelle-Zélande 

Panama 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 

Portup:al 
République arabe 

syrienne 
Rénublique démocratique 

allemande 
République socialiste 

soviétique de 
Biélorussie 

Rénublique socialiste 
soviétique d'Ukraine 

République-Unie de 
Tanzanie 

Roumanie 
Royaume-Uni de 

Grande-Bretarne et 
d'Irlande du Nord 

Rwanda 
Sénégal 

Date de la si~nature 

19 décembre 1966 
30 juin 1972 

18 avril 1967 
26 novembre 1974 
14 avril 1970 

22 octobre 1968 

19 janvier 1971 

5 ,juin 1968 
20 mars 1968 
12 novembre 1968 

27 juillet 1976 
25 juin 1969 
ll août 1977 
19 décembre 1966 

2 mars 1967 

7 octobre 1976 

27 mars 1973 

19 mars 1968 

20 mars 1968 

27 juin 1968 

16 septembre 1968 

6 juillet 1970 

Date de la ratification 
ou de 1 'adhésion 

15 mai 1970 ~ 

28 mai 1975 
ler mai 1972 ~ 

3 novembre 1972 ~ 

22 septembre 1971 
16 juillet 1974 ~ 

12 décembre 1973 ~ 

13 septembre 1972 

7 juin 1974 
18 mars 1971 

21 avril 1969 ~ 

8 novembre 1973 

12 novembre 1973 

12 novembre 1973 

ll JUln 1976 a/ 
9 décembre 1974 

20 mai 1976 
16 avril 1975 ~ 

1 ... 
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Suède 
Surinam 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Union oes Républiques 

socialistes 
soviétiques 

Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 
'?:aire 

Date de la signature 

29 septembre 1967 

7 octobre 1968 
30 a,vril 1968 

18 mars 1968 

21 février 1967 
24 JUln 1969 

8 août 1967 
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Date de la ratification 
ou de l'adhésion 

6 décerr:tre 1~71 
28 déce~bre 1976 ~ 

18 mars 1969 

16 octobre 1973 

ler avril 1970 

2 juin 1971 
ler novembre 1976 §) 

1 . .. 
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Liste des Etats qui ont si~né ou ratifi~ le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques_ou y ont adhéré 

I:tats 

Algérie 
Allemagne, fépublique 

fédérale d 1 

Arc;entine 
Australie 
Autriche 

Barbade 
Belgique 
Bul,r;arie 
Canada 
Chili 

Chine '!}_/ 
Chypre 
Colombie 
Costa Rica 
Danemcœk 

Egypte 
El Salvador 
Equateur 
Espagne 
Finlande 

Guinée 
Guyane 
Honduras 
Hone;rie 
Irak 

Iran 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 

53:.! Adhésion. 

Dat~ de la signature 

10 decembre 1968 

9 octobre 1968 
19 fevrier 1968 
18 decembre 1972 
10 décembre 1973 

10 dêce:r::"Dre 1968 
0 octoore 1968 

16 septeiTbre 1969 

" j 8Jwier 1967 
21 dêceJ'lbre 1966 
19 décen•bre 1966 
20 mars 1968 

4 aoùt 1967 
21 septembre 19G7 
29 septembre 1967 
28 septembre 1976 
11 octobre 1967 

28 fevrier 1967 
22 août 1968 
19 decembre 1966 
25 l"l2rs 1969 
18 février 1969 

4 avril 1968 
ler octobre 1973 

30 décembre 1968 
19 decembre 1966 
18 janvier 1967 

b/ Voir plus haut note ?-/. 

Date de la ratification 
ou de l'adhesion 

17 décembre 1973 

5 janvier 1973 ~/ 

21 se~tembre 1970 
19 mai 1976 a/ 

/' . -10 fevner 1972 

2 avril 1969 
29 octobre 1969 
29 novembre 1968 

6 janvier 1972 

6 !!lars 1969 
27 avril 1977 
19 août 1975 

15 fevrier 1977 

17 janvier 1974 
25 janvier 1971 

24 juin 1975 

10. 0 
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Etats 

Jamahirya arabe libyenne 
Jama1que 
Jordanie 
Kenya 
Liban 

Libêria 
Luxembourg 
!1adagascar 
11àli 
lV:aroc 

Maurice 
Hongolie 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Panama 

Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 

République arabe syrlenne 
République démocratique 

allemande 
République socialiste 

soviétique de Biélorussie 
République socialiste 

soviétique d'Ukraine 
République-Unie de Tanzanie 

Roumanie 
Royaume-Uni de 

Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

Rwanda 
Sénégal 
Suède 

Surinam 
Tchécoslovaquie 
Tunisie 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
Uruguay 

Venezuela 
Yougoslavie 
Zaïre 

19 déce!nbre 1966 
30 juin 1972 

18 avril 1967 
26 novembre 1974 
14 avril 1970 

19 janvier 1977 

5 JUln 1968 
20 mars 1968 
12 novembre 1968 
27 juillet 1976 

25 juin 1969 
ll août 1977 
19 décembre 1966 

2 mars 1967 
7 octobre 1976 

27 mars 1973 

19 mars 1968 

20 mars 1968 

27 JUln 1968 

16 septembre 1968 

6 juillet 1970 
29 septembre 1967 

7 octobre 1968 
30 avril 1968 

18 mars 1968 
21 février 1967 

24 juin 1969 
8 août 1967 

Date de la ratificatio 
ou de l'adhésion 

15 mai 1970 a/ 
3 octobre i975 

28 mai 1975 
ler mai 1972 ~/ 
3 novembre 1972 ~/ 

22 septembre 1971 
16 juillet 1974 ~/ 

12 decembre 1973 a/ 
18 novembre 1974 -
13 septembre 1972 

G mars 1977 

18 mars 1977 

21 avril 1969 ~ 

8 novembre 1973 

12 novembre 1973 

12 novembre 1973 
11 juin 1976 ~/ 

9 décembre 1974 

20 mai 1976 
16 avril 1975 ~/ 

6 décembre 1971 

28 decembre 1976 a/ 
23 décembre 1975 -
18 mars 1969 

16 octobre 1973 
ler avril 1970 

2 juin 1971 
ler novembre 1976 ~ 

1--
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Liste des Etats oui ont _sir;n~ ou ratifj é __ le l'rotocol_E;_facultatif 
se rannortant au Pacte internation::tl relatif aux droits civils 

et nolitinues ou y ont adhéré 

Etats 

Autriche 
Barbade 
Canada 
Chine '!}./ 
Chypre 
Colombie 

Costa Rica 
Danemark 
El Salvador 
Equateur 
Finlande 
Guinée 

Honduras 
Italie 
Jamaiaue 
!'1adagascar 
l·1aurice 
norvège 

Panama 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Sénégal 
Suède 

Surinam 
Urue;uay 
Vénézuela 
Zaïre 

~/ Adhésion. 

Date de la si~nature 

10 décembre 1973 

19 décembre 1966 
21 Décembre 1966 

19 décembre 1966 
2 0 mars 1968 
21 septembre 1967 
4 avril 1963 

11 décembre 1967 
19 mars 1975 

19 décembre 1966 
30 avril 1976 
19 décembre 1966 
17 septeHbre 1969 

20 mars 1968 

27 juillet 1976 
25 juin l9Ci9 
11 août 1917 
19 décembre 1966 

6 .i uillet 1970 
29 sept'='rc.bre 1967 

21 février 1967 
15 novembre 1916 

"'p_/ Voir plus haut note ~/. 

Date de la ratification 
~~l 1 adhêsion 

5 janvier 1973 ~/ 
19 maJ_ 1976 ~/ 

29 octobre 1969 

29 novembre 1968 
6 janvier 1972 

6 mars 1969 
19 août 1975 

3 octobre 1975 
21 juin 1971 
12 décembre 1973 a/ 
13 septembre 1972 

8 mars 1917 

6 L~ccer::.bre 1971 

28 décembre 1976 ~/ 
ler avril 1970 

ler novembre 1976 a/ 

1 ... 
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Nom des membres 

~~ llohamed Ben-Fadhel 

r1. Ole No~ens Es~ersen 

H. Vincent Evans 

M. Manouchehr Ganji 

lJI. Bernhard Graefrath 

tv1. Vladimir-Han ga 

H. Haissarn Kelani 

!1I. Luben G. Koulishev 

M. Rajsoomer Lallah 

M. Andreas V. davrommatis 

!1. Fernando l'lora Rojas 

H. Anatoly Petrovich Movchan 

M. Torkel Opsahl 

M. Julio Prado Vallejo 

M. Fulgence Seminega 

M. Halter Surma Tarno-polsky 

M. Christian Tomuschat 

M. Diego Uribe Vargas 

Pays d'origine 

Tunisie 

Danemark 

:8oyau...'1le-Uni de Grande
B~Etacne et d'Irlande 
du Nord 

Iran 

Republique democratique 
allemande 

Roumanie 

Republique arabe syrienne 

Bulgarie 

llaurice 

Chypre 

Costa Rica 

Union des Républiques 
socialistes sovietiques 

Norvège 

Equateur 

Rwanda 

Canada 

Allemagne, République 
fédérale d' 

Colombie 
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Fin du mandat le 
31 décewbre 

1980 

19ü0 

1978 

19GO 

19GO 

1900 

197C3 

191JO 

1978 

1980 

1970 

1978 

1978 

1978 

1980 


